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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 1er janvier 2013

Arrêté du 31 décembre 2012 portant agrément de l’avenant no 3 du 26 octobre 2012 portant
modification du règlement général annexé à la convention du 6 mai 2011 relative à l’indem-
nisation du chômage 

NOR : ETSD1242130A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu l’article L. 327-19 du code du travail applicable à Mayotte et les articles L. 5422-20, L. 5422-21,

L. 5422-22 et R. 5422-16 du code du travail ;
Vu la demande d’agrément présentée par les parties signataires le 26 octobre 2012 ;
Vu l’avis paru au Journal officiel le 7 décembre 2012 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi du 12 décembre 2012, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés mentionnés à l’article

L. 327-15 du code du travail applicable à Mayotte et à l’article L. 5422-13 du code du travail, les dispositions
de l’avenant no 3 du 26 octobre 2012 portant modification du règlement général annexé à la convention du
6 mai 2011 relative à l’indemnisation du chômage.

Art. 2. − L’agrément des effets et des sanctions des accords visés à l’article 1er est donné pour la durée de
validité dudit accord.

Art. 3. − La déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 31 décembre 2012.
Pour le ministre et par délégation :
La déléguée générale à l’emploi

et à la formation professionnelle, 
E. WARGON

A N N E X E

AVENANT No 3 DU 26 OCTOBRE 2012 PORTANT MODIFICATION DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL
ANNEXÉ À LA CONVENTION DU 6 MAI 2011 RELATIVE À L’INDEMNISATION DU CHÔMAGE

Le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) ;
La Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME), 
L’Union professionnelle artisanale (UPA), 

D’une part, 
La Confédération française démocratique du travail (CFDT) ; 
La Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ; 
La Confédération française de l’encadrement CGC (CFE-CGC) ; 
La Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ; 
La Confédération générale du travail (CGT), 

D’autre part, 
Vu le code du travail applicable à Mayotte ;
Vu l’ordonnance no 2002-411 du 27 mars 2002 relative à la protection sanitaire et sociale à Mayotte ;
Vu l’ordonnance no 2011-1923 du 22 décembre 2011 relative à l’évolution de la sécurité sociale à Mayotte

dans le cadre de la départementalisation ;
Vu l’ordonnance no 2012-788 du 31 mai 2012 modifiant les livres III et VII du code du travail applicable à

Mayotte ;
Vu la Convention du 6 mai 2011 relative à l’indemnisation du chômage, son règlement général annexé et les

textes pris pour leur application ;
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Vu l’accord national interprofessionnel du 26 octobre 2012 relatif à l’indemnisation du chômage à Mayotte
et les textes pris pour son application,

Conviennent de ce qui suit :

Article 1er

Le règlement général annexé à la convention du 6 mai relative à l’indemnisation du chômage est complété
par un titre VII, un article 55 et un article 56 rédigés comme suit :

« TITRE VII

« COORDINATION DU RÉGIME D’ASSURANCE CHÔMAGE
AVEC LE RÉGIME D’ASSURANCE CHÔMAGE APPLICABLE À MAYOTTE

« Art. 55. − Les périodes d’affiliation au titre du présent règlement général et celles de l’accord national inter-
professionnel du 26 octobre 2012 relatif à l’indemnisation du chômage à Mayotte sont totalisées pour la recherche
de la condition d’affiliation requise pour l’attribution de l’allocation d’aide au retour à l’emploi.

Pour la détermination du montant de l’allocation, sont prises en compte les rémunérations soumises à contribu-
tion et correspondant à ces périodes d’affiliation.

« Art. 56. – Paragraphe  1

Les droits ouverts au titre du présent règlement général sont transférables en cas d’inscription du bénéficiaire
sur la liste des demandeurs d’emploi à Mayotte.

Dans cette hypothèse, l’allocation est calculée et servie conformément à l’accord national interprofessionnel du
26 octobre 2012 relatif à l’indemnisation du chômage à Mayotte, dans la limite du reliquat des droits.

Paragraphe 2
Les droits ouverts au titre du régime d’assurance chômage applicable à Mayotte sont transférables en cas

d’inscription du bénéficiaire sur la liste des demandeurs d’emploi dans l’un des territoires entrant dans le champ
d’application de la convention du 6 mai 2011 relative à l’indemnisation du chômage.

Dans cette hypothèse, le montant de l’allocation est déterminé conformément aux dispositions du présent règle-
ment général sur la base d’un salaire journalier de référence établi conformément aux dispositions de l’article 13
de l’accord national interprofessionnel du 26 octobre 2012 relatif à l’indemnisation du chômage à Mayotte. L’allo-
cation qui en résulte est servie dans la limite du reliquat de droits. »

Article 2

Le présent avenant est déposé à la direction générale du travail de Paris.
Fait à Paris, le 26 octobre 2012, en trois exemplaires originaux.

Pour le MEDEF Pour la CFDT
Pour la GPME Pour la CFTC
Pour l’UPA Pour la CFE-CGC

Pour la CGT-FO
Pour la CGT
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